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Politique de defense

Rendre possible ce qui est necessaire

Le monde a change! En matiere de politique de securite, le tournantde 1989 a aussi change la donne pour la

Suisse. Rien n'est plus comme avant. La menace de l'Est, omnipresente pendant des decennies, a disparu.

Rudolf Friedrich1

Alors qu'auparavant la Suisse,
equipee de forces militaires con-
siderables, etait situee au milieu
du dispositif de defense de

FOTAN et constituait, en depit
de sa neutralite, une des cibles
potentielles des plans d'agres-
sion du Pacte de Varsovie, eile
se trouve aujourd'hui dans un
grand espace de paix europeen
protege par l'OTAN et l'Union
europeenne. Avec l'elargissement
de celle-ci vers les pays baltes
ainsi que l'Europe centrale et
Orientale, l'accession de la Li-
tuanie, de la Lettonie et de l'Es-
tonie ainsi que de la Slovaquie,
de la Roumanie et de la Bulgarie
ä l'OTAN, cet espace englobe
presque toute l'Europe, Quinze
ans apres la chute du Mur de

Berlin, la quasi-totalite des Etats
de feu le Pacte de Varsovie fönt
partie de l'Alliance atlantique.
C'est aussi une evolution historique

d'une grande portee

La Situation n'est cependant
pas sans risque. La stabilite
politique n'est pas assuree partout.
Les Balkans connaissent
toujours des foyers de tension sus-
ceptibles d'engendrer un
nouveau conflit. Le Proche-Orient
est une poudriere et, malgre la
volte-face de Kadhafi en Libye,
la Situation reste instable aux
abords de la Mediterranee.

La menace militaire n'a plus le

visage d'avant 1989, mais eile
n'a pas simplement disparu. La
proliferation d'armes de destruction

massive, nucleaires,
biologiques et chimiques, qui peuvent
etre transportees sur de longues
distances par des missiles
balistiques ou des avions, represente
un danger latent difficile ä eva-
luer. II n'est pas seulement
d'ordre theorique, puisqu'au
debut 2004, le chef de l'Etat libyen
a reconnu disposer de quantites
considerables de gaz yperite, de
sites de production de gaz neuro-
toxique Sarin et de missiles de

longue portee. meme s'il est
maintenant question de detruire
ces armes.

On imagine le danger que
constituerait la possession de tels

moyens par des terroristes. De
meine, si la decouverte fin
avril 2004 d'un projet d'attentat
avec des armes chimiques destine

ä tuer 80000 personnes dans
la capitale jordanienne Amman
devait se confirmer, une nouvelle
dimension dans le terrorisme
serait atteinte. Croire que la Suisse
neutre est ä l'abri d'actes terroristes

releve de la naivete.

Quels projets pour
l'avenir?

Ce nouveau contexte, nous
l'avons pris en compte par les
reformes, tres hesitantes et incom-

pletes, ä la maniere suisse, d'Armee

XXI. Mais quels sont les

projets pour l'avenir?

La Suisse officieile persiste ä

considerer la defense du territoire

comme mission principale de

l'armee. Reconnaissons que meme

ä une epoque oü la menace
est moindre, il est indispensable
de maintenir une capacite de
defense solide, puisque 1'expenence

nous a montre que la Situation

peut rapidement changer et

qu'en cas de crise aigue, il est
difficile de rattraper le temps
perdu. Mais nous devons aussi

nous demander si la plus grande
partie des ressources financieres
limitees dont dispose l'armee doit
etre consacree ä la defense du
territoire. A vues humaines, une

guerre en Europe est invraisem-
blable. Et si la Suisse subissait
une agression militaire, eile ne
pourrait de toute fagon pas se de-
fendre en dehors d'une alliance
et, de preference, loin de ses
frontieres.

Dans ces conditions, vu la pe-
nurie des ressources financieres,
il semble opportun de reduire les

brigades mobiles, d'autant que
de l'avis du chef de l'armee, le
commandant de corps Christophe

Keckeis, Tepoque des

grandes batailles de blindes est
revolue. Par ailleurs, cette mesure

s'impose pour une autre
raison: il existe un desequilibre
entre les effectifs des Forces ter-

' Anden conseillerfederal (1982-1984). II s'agit de la traduction en francais d'un extrait de l'ouvrage Helvetia im
aussendienst. Was Schweizer in der Welt bewegen. Eelite par Jürg Altweg. Zürich, Nagel & Kimche, 2004.
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restres et ceux des Forces
aeriennes; trop de moyens sont
concentres au sol et pas assez au
ciel. Et, comme le mettent en
evidence les Operations
militaires recentes, l'aviation devient
toujours plus importante.
D'eventuels conflits doivent etre
imagines dans les airs, le temps
d'alerte y etant le plus court. En

peu de temps, les avions peuvent
etre mobilises sur de longues
distances; ils permettent de creer
rapidement des concentrations
de puissance. II est donc urgent
de renforcer l'armee de l'air,
d'autant plus que la DCA est in-
suffisante.

Ce n'est pas pour rien que les

pays europeens reagissent diffe-
remment: ils privilegiert les
petites formations, extremement
mobiles et d'une grande puissance

de feu, soutenues par une
aviation forte. Les Operations
internationales, notamment Celles
destinees ä maintenir la paix,
prennent le dessus sur la defense
territoriale classique. En

Allemagne, par exemple, on semble
se faire ä l'idee que le danger
d'une attaque du territoire par
des armes conventionnelles peut
etre durablement exclu. En
revanche, on admet qu'une
conception de defense globale ne

peut faire abstraction de la
prevention des conflits et de la gestion

de crises au-delä des
frontieres. La Suede, comparable ä la
Suisse quant ä sa dimension,
pays non membre de l'OTAN
comme eile, attache egalement
une grande importance aux
Operations internationales de maintien

de la paix. Dans la mesure
oü nous ne sommes pas plus que
l'Allemagne menaces d'une
attaque conventionnelle, il con-
vient d'adopter une Strategie al-
lant dans la meme direction.

o NZZ am Sonntag, 4 janvier 2004.

Cooperation
internationale

Au debut de l'annee 2004, le

Chef de l'armee a declare en
public que Tepoque de la defense
autonome etait egalement revo-
lue pour la Suisse2. Comme il
fallait s'y attendre. il a suscite la
colere des gardiens inveteres de
la neutralite, qui sont incapables
d'admettre la realite. Face aux
nouvelles technologies de
l'armement et Devolution de la
Situation strategique, on ne saurait
contester la pertinence du cons-
tat. II s'agit donc d'en tirer les

consequences. Ce que l'on n'est
plus capable de faire seul doit
etre realise avec d'autres. La
Cooperation internationale s'impo-
se aussi dans le domaine de la

politique de securite.

La formation du personnel des

Forces aeriennes obeit d'ailleurs
ä ce principe depuis un certain

temps dejä. Les possibilites
d'exercice etant limitees en Suisse,

notre armee ne peut pas se

passer de Cooperation internationale.

C'est egalement vrai pour
d'autres troupes, notamment
pour les formations mecanisees;
il est donc normal que le Departement

de la defense reflechisse
dans ce sens.

Pourtant, ces dispositions sont
insuffisantes. Si l'on veut assurer
une Cooperation efficace avec
d'autres forces armees en cas de

crise, il convient de la preparer
soigneusement. Comme le Chef
de l'armee l'exige ä juste titre,
nos forces militaires doivent
devenir interoperationnelles avec
Celles de nos voisins. 11 importe
donc de travailler ä cette evolution

en termes de doctrines
d'intervention, de structures, de
formation et d'armement.

Dans l'immediat, une teile at-
titude peut paraitre appropriee.
Par contre, ä long terme, une
defense efficace ne pourra etre
assuree que dans le cadre d'une al-
liance europeenne. C'est dejä le

cas aujourd'hui pour la defense
de l'espace aerien et les forces
antimissiles. A l'heure actuelle, ä

l'exception de mesures de
protection purement passives, nous
sommes sans defense contre des

fusees balistiques qui pourraient
eventuellement tomber dans les

mains de terroristes. II en resulte
une Situation qui, politiquement,
ressemble ä celle de l'adhesion ä

l'Union europeenne.

Or. aujourd'hui dejä. toute vel-
leite de Cooperation internationale

se heurte ä de nombreuses ob-
jeetions de la part des milieux
national-conservateurs, qui agi-
tent le spectre de la violation de

la neutralite. Meme si en l'etat
actuel des choses, ces objeetions
sont infondees. il est clair que
l'on ne pourra pas eluder un examen

approfondi de la question
de la neutralite. Plus la Cooperation

internationale s'impose dans
l'interet meme de notre securite,
plus la neutralite devient un han-
dicap: d'une certaine maniere,
eile se transforme, passant du
Statut d'instrument de securite ä

celui d'instrument d'insecurite.

Ici aussi, force est de constater

que des coneeptions depassees et
des traditions qui nous sont
cheres masquent la realite et

nous empechent de faire ce qui
est necessaire. Or, la politique
est l'art de rendre possible ce qui
est necessaire.

R.F.
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